
Guer accueille l’Académie Militaire de St-Cyr Coëtquidan

Environnement
Matinée  

éco-citoyenne
p.11

Associations
30 ans  

du Téléthon
p.19

Culture  
Journées  

du Patrimoine
p.9

GUER
magazine115

Septembre 
2024

N°

DOSSIER

Le commerce à Guer

Guer Centre / Guer Bellevue / Guer Saint Raoul / Guer La Telhaie

Guer en fête ! 13 juillet 2024



13

PRATIQUE

Infos Pratiques ...............................  02
•	 Action prévention routière
•	 Rappel scolaire

Édito ......................................................  03

Vie Municipale ................................  04
•	 Délibérations
•	 Retour en images
•	 Retour sur Guer en Fête
•	 Fête de la science
•	 �Forum des associations
•	� Budget participatif 2024

Jeunesse ..............................................  08
•	 Soirées sports
•	 Mercredis olympiques

Culture .................................................  09
•	 Les journées européennes 

 du Patrimoine

Urbanisme .........................................  10
•	 Permis de Construire
•	 Déviation du Val Coric

Environnement ..............................  11
•	 �Matinée éco-citoyenne
•	 �Intervention de l'ESAT au cimetière

Social .....................................................  12
•	 Festivités de fin d'année

DOSSIER 
Commerces

Économie ............................................  16
•	 Nouveautés commerciales

Histoire ................................................  18
•	 Les Maires successifs de Guer

Associations .....................................  19
•	 Téléthon de Guer
•	 Entrefilet label EquuRES

AMSCC  .................................................  20
•	 Le sport entre civils et militaires

De l’Oust à Brocéliande
Communauté ..................................  21

État-civil ..............................................  22

Mémo ....................................................  23

Agenda .................................................  24

115
Septembre 

2024

N°

L’action prévention 
routière du Conseil des Sages
Suite au questionnaire réalisé par le Conseil 
des Sages en 2023, la sécurité est ressortie 
comme un enjeu important pour les Guérois. 

Après la mise en place de radars pédagogiques en 2023 et l’ac-
tion prévention routière réalisée en septembre 2023, les 
membres du Conseil des Sages ont proposé de réaliser une 
nouvelle action prévention routière qui se déroulera le vendredi 27 sep-
tembre 2024 de 14h à 16h30 à la salle La Gare. Le but de cet après-midi, 
ouvert à tous et gratuit, est de sensibiliser et d’informer les usagers de la 
route sur la sécurité et les dangers de la route. Ce temps d’échange sera 
animé par la Gendarmerie Nationale, l’auto-école AE 2000 de Guer-Bellevue 
et l’agence Groupama de Guer.

Contact : Ville de Guer, 02 97 22 57 00 | contactmairie@ville-guer.fr

Restauration scolaire :  
cantine et portail famille
En septembre 2023, la Ville de Guer a renouvelé son 
marché de restauration scolaire pour une durée de trois 
ans, en retenant la société Convivio. 

Pour l'année scolaire 2023-2024, la Ville de Guer a servi un total de 70 077 
repas au restaurant scolaire de Guer Centre et 9 975 repas au restaurant 
scolaire de l'école Brocéliande. En complément des repas fournis par le 
prestataire, ont été introduits des produits laitiers bio et des produits issus 
de circuits courts les mardis et jeudis, ainsi que du pain bio paysan, afin de 
diversifier et enrichir l'alimentation des élèves.

Depuis le 1er avril 2024, les tarifs des repas pour les enfants inscrits dans 
les écoles publiques et facturés à l’école privée Sainte-Jeanne d’Arc sont 
les suivants :
• Enfants d'écoles maternelles guérois : 3,70 €
• Enfants d'écoles maternelles hors commune : 4,55 €
• Enfants d'écoles élémentaires guérois : 3,80 €
• Enfants d'écoles élémentaires hors commune : 4,65 €
• Adultes : 6,00 €

Pour les écoles publiques, les paiements peuvent être effectués par prélève-
ment automatique (RIB à faire parvenir au service affaires scolaires), par 
chèque au Trésor Public de Pontivy, ou par carte bancaire via le QR code 
présent sur la facture. Pour les écoles privées, la Commune facture aux 
écoles, lesquelles facturent aux familles.

L'inscription au service de restauration pour les 
enfants scolarisés dans les écoles publiques s'ef-
fectue via le portail famille, accessible sur le site 
de la Ville de Guer à l'adresse www.ville-guer.fr, 
dans l'onglet « En 1 clic » sur la droite de l'écran 
puis « Portail famille » ou directement via le lien 
portail3.aiga.fr.

Vendredi 27 septembrede 14h à 16h30salle La Gare

80 000
repas scolaires 

servis en 
2023-2024
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Jean-Luc Bléher
Maire 

Président de l’Oust  
à Brocéliande Communauté 

Guer - La Gacilly - Malestroit

ÉDITO

À l’heure de l’ouverture des Jeux Olym
piques  à Paris, moment historique, le 
Président du CIO (Comité International 
Olympique) Thomas BACH déclarait dans 
une interview, je cite : 
« Les Jeux Olympiques sont les seuls qui 
unissent l’humanité dans toute sa 
diversité ».

Émettons le vœu que nos dirigeants, dans 
le contexte national particulier qui est le 
nôtre, dans une France fracturée, s’inspirent 
de ces propos et prennent des décisions 
qui rassemblent et nous ramènent vers 
plus de sérénité, loin d’une assemblée 
nationale qui ne doit pas se donner en 
spectacle, mais qui doit légiférer  habitée 
d’un état d’esprit républicain.

Car personne n’est véritablement sorti 
vainqueur des élections législatives et c’est 
le moment selon moi pour la gauche et la 
droite modérées, le centre, de travailler 
ensemble au nom de l’intérêt supérieur de 
la Nation. Il faut dépasser les clivages, sortir 
des querelles idéologiques radicales, sté
riles et se réunir autour d’un compromis 
car il n’y a pas de honte à s’entendre, 
comme c’est le cas en Allemagne ou dans 
les Pays du Nord de l’Europe autour d’une 
sociale démocratie. Ce, d’autant plus, dans 
le contexte international avec le retour de 
la guerre en Europe, avec l’imprévisibilité 
du monde qui nous entoure, ses tensions 
géopolitiques, et les rivalités croissantes et 
dangereuses entre grandes puissances, et 
avec des peuples qui souffrent, que l’on 
déplace et qui se battent pour leur survie. 
Relativisons le malaise national qui nous 

traverse, sortons des outrances, ayons 
confiance en la nature humaine, dans le 
bon sens de nos dirigeants, en capacité, 
j’en suis sûr, de s’élever au-dessus d’eux-
mêmes, de se transcender au service de 
l’intérêt de la France, qui doit rester ouverte, 
inclusive, fraternelle.

Promouvons individuellement et collecti-
vement les valeurs de l’olympisme : unité,  
solidarité, respect, amitié. La France a tou-
jours su se retrouver quand ça tanguait un 
peu, tout en prenant évidemment en consi-
dération l’équilibre des forces en présence.

Pour conclure, et en lien avec mon propos, 
je voudrais remercier les personnels des 
services de la ville qui ont confectionné 
différentes fresques symboliques de cet 
évènement mondial et unique des JO, 
traduisant ainsi, l’intérêt de chacun à 
l’endroit où il vit, là où il travaille, pour la 
défense des valeurs de l’olympisme ce qui 
doit contribuer à nous rassembler dans le 
cadre des échéances nationales qui se 
profilent à court terme.

Enfin, en cette période de l’année, je sou-
haite une bonne reprise d’activité, une 
bonne rentrée scolaire aux élèves, étu-
diants, enseignants, parents, responsables, 
et en particulier pour les jeunes qui changent 
de cycle. Ce qui constitue une étape impor-
tante dans un parcours de formation. Je 
souhaite également la bienvenue à tous les 
nouveaux arrivants sur la commune et en 
particulier aux militaires et à leurs familles 
qui rejoignent l’Académie Militaire dans le 
cadre d’une nouvelle affectation.

Y croire...

Bonne rentrée à tous.
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VIE MUNICIPALE

Délibérations
Les principales délibérations votées
durant les derniers conseils sont répertoriées ci-dessous.

La liste exhaustive de celles-ci est consultable sur le site :

www.ville-guer.fr
rubrique « Votre mairie > Conseil municipal ».

Conseil Municipal 29/04/2024

Décision budgétaire  
Complexe sportif Saint Gurval – 
Attribution des lots

Le Conseil Municipal : 
- �Valide l’attribution des 15 lots aux entreprises pro-

posées pour un montant total de 2 789 060,22 € HT, 
et de solliciter toutes les subventions possibles pour 
la construction de ce complexe sportif.

Conseil Municipal 28/06/2024

Cession de parcelles  
Viabilis aménagement

Le Conseil Municipal : 
- �Approuve la cession des parcelles ZM n°458, 10, 11, 

12, 13, 277 d’une emprise totale d’environ 20 197 m² 
à la société VIABILIS AMENAGEMENT au prix de 
280 000€, pour la construction d’un lotissement de 
45 lots.

Renouvellement des marchés 
d’exploitation de productions de chaleur 
des bâtiments communaux et du réseau 
de chaleur bois

Le Conseil Municipal : 
- �Autorise la consultation des entreprises pour le 

renouvellement des marchés d’exploitations de 
chaleur des bâtiments communaux et réseau de 
chaleur bois via le bureau d’étude Exoceth, 
l’échéance arrivant au 31 août 2024.

- �Autorise l’attribution de chaque marché aux entre-
prises.

Subvention Projet participatif Ti’Trail

Le Conseil Municipal : 
- Accorde le versement d’une subvention de 5000 € 
au Brocéliande Running Pays de Guer pour l’organisa-
tion, le 6 avril, de la 1è édition du Ti’Trail.
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VIE MUNICIPALE VIE MUNICIPALE

Olympiades de la lecture
 Mercredi 19 juin 2024

Cérémonie en l’honneur du Général de 
Courrèges, Commandant de l'Académie 
Militaire de Saint-Cyr Coëtquidan

Mercredi 17 juillet 2024

Jury du Concours des Maisons Fleuries
Lundi 17 juin 2024

Cérémonie patriotique Fête Nationale

Samedi 13 juillet 2024

Cérémonie patriotique de la Victoire 1945 
Mercredi 8 mai 2024

Retour en images…

5

Folie des Braderies

Samedi 1er juin 2024
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VIE MUNICIPALE

du 4  
au 11  

octobre 

Retour sur Guer en Fête !

Cérémonie d’accueil 
des nouveaux arrivants : 

Programme pour cette 3è édition  
de la Fête de la Science

Guer en Fête, organisé le 
samedi 13 juillet dernier, a 
connu un véritable succès, à 
l’instar des années précédentes. 
La Ville de Guer et l’Union Guéroise des 
Commerçants, co-organisateurs, vous re-
mercient pour cette participation soutenue. 
Un grand merci également à la quarantaine 
de généreux bénévoles sans lesquels Guer 
en Fête ne pourrait avoir lieu.

EXPOSITIONS ATELIERS

CONFéRENCES

PROJECTION

DU 3 AU 11 OCTOBRE 

à GUER

6 > 14
oc tob re

2022
Guer

expositions

conférences

ateliers

projection
6 > 14

oc tob re
2022
Guer

expositions

conférences

ateliers

projection
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Salle La Gare
Cinéma

Le Belvédère

Rue de la Roche

Place Gravedona

Médiathèque

Un moment d’échanges 
privilégié
Lors de ce temps fort, le Maire, accompagné 
de l’équipe municipale, présentera succincte-
ment la ville, ses particularités et ses atouts. 
Afin d’illustrer en images la présentation, le 
film 2023 de la Ville sera projeté. Une po-
chette de bienvenue, contenant notamment 
des bons de réductions chez les commer-
çants partenaires de cette soirée, sera remise 
à chaque famille présente. Pour terminer la 
cérémonie, un moment de convivialité sera 
proposé aux participants.

Nouvel arrivant ?
Vous êtes arrivés sur Guer il y a moins 
d’un an, c’est-à-dire entre octobre 2023 et 
octobre 2024 ? Nous vous donnons donc 
rendez-vous le vendredi 22 novembre à 
18h à l’Hôtel de Ville. L’inscription se fait 
par téléphone au 02 97 22 57 00 ou par 
mail à l’adresse contactmairie@ville-guer.fr 
en indiquant vos nom, prénom, adresse et 
nombre de personnes.

Un projet fédérateur
Comme l’année passée, de nombreux parte-
naires s’associent à la Ville de Guer pour propo-
ser un programme varié et accessible à tous : 
De l’Oust à Brocéliande Communauté, la mé-
diathèque et le centre culturel du Belvédère.

Un programme dispo-
nible prochainement
Des animations seront proposées du vendredi 
4 au lundi 14 octobre sur la commune à desti-
nation de tous les publics.

Inscriptions au 

  02 97 22 57 00 
  contactmairie@ville-guer.fr

22  

novembre

18 H

Forte du succès rencontré par les deux premières éditions de la Fête 
de la Science, la Ville de Guer en partenariat avec la Communauté de 
Communes, renouvelle l’opération en 2024. Elle aura lieu du vendredi  
4 au lundi 14 octobre et le thème retenu est « Océan de savoirs ». 

A vos agendas ! 
Comme chaque 

année, la Ville de 
Guer organise 

une cérémonie 
d’accueil en 

l’honneur des 
nouveaux 

habitants de la 
commune à qui 

nous souhaitons la 
bienvenue !
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VIE MUNICIPALE

Budget participatif : 
à vous de choisir les projets locaux !

Forum des associations guéroises
RDV  
le 31 
août !

Le forum dédié 
aux associations 

guéroises aura lieu 
le samedi 31 août, 
de 10h30 à 17h au 
Complexe sportif 

Saint-Gurval, 
rue du Manoir ! 

Nouveauté cette 
année : le forum 

ouvrira ses portes 
le matin.

Suite au lancement de la 2ème édition  
du budget participatif en mai dernier,  
des projets ont été déposés et la Ville  
de Guer remercie toutes les personnes 
ayant proposé une idée.

L’analyse des dossiers reçus sera réalisée durant 
le mois de septembre. Ensuite, les projets rete-
nus seront départagés par un vote des Guérois 
via le site Internet de la Ville. Ce vote sera pos-
sible tout le mois d’octobre. Votre participation 
est importante : à vous de jouer !

Le projet gagnant sera mis en œuvre à partir de 
début 2025. Si l’enveloppe des 30 000 € dédiée au 

budget participatif n’est pas entièrement utilisée, 
elle pourra être affectée aux autres projets 
présentés selon leur classement.  

Au programme : présenta-
tions et démonstrations ! 
Les stands de présentation des associations 
participantes seront installés à l’intérieur de 
la salle Saint-Gurval, partie haute du com-
plexe. Plus d’une trentaine d’associations, 
sportives, culturelles, sociales, de loisirs, etc. 
seront présentes. 
En plus des stands traditionnels, un espace 
extérieur sera dédié à des démonstrations 
par les associations sportives. Une buvette, 
tenue par l’Union Guéroise des Commerçants, 
sera mise à disposition. 

Une bourse dédiée  
aux articles de sport  
organisée par Ti Mozaïk
Afin de permettre à toutes et à tous de 
s’équiper et d’équiper sa famille en articles 
de sport, une bourse aux articles de sport 
sera organisée au complexe sportif par Ti 
Mozaïk, le Centre Social du Pays de Guer, le 

jour du forum. Les modalités d’inscription et 
le dépôt des articles sont gérés directement 
par Ti Mozaïk. 
Les personnes intéressées sont invitées à 
contacter directement le Centre Social :  
02 97 22 50 87  | secretariat@timozaik.bzh

Cérémonie de récompense 
des bénévoles et sportifs
La réunion avec les présidents d’association 
se tiendra de 13h15 à 14h. Pour clôturer 
cette journée dédiée aux associations, la 
cérémonie de récompense des bénévoles et 
sportifs aura lieu à la suite du forum à partir 
de 18h30 au complexe sportif. À la suite de la 
cérémonie, un moment convivial sera proposé 
par la municipalité.

Pour tout renseignement,  
merci de nous contacter 

  02 97 22 57 21 
  communication@ville-guer.fr

À vos agendas : �Prochaine Soirée Sport le mardi 27 août de 19h à 22h30  
au Complexe Sportif Saint-Gurval !

Contact : service communication, 
  02 97 22 57 21 |    communication@ville-guer.fr

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site 
www.ville-guer.fr, rubrique « Actualités ».



8

JEUNESSE

Mercredis 
olympiques

Chaque mercredi un sport olympique différent 
était mis à l’honneur par les éducateurs sportifs de 
la Ville. Les enfants de 7 à 17 ans se retrouvaient au 
plateau multisport de l’esplanade de la Gare pour 
participer aux différents tournois :
• Mercredi 5 juin : Basketball 3 x 3

• Mercredi 12 juin : Badminton et tennis de table.

• �Mercredi 19 juin : �Annulée en raison des 
conditions météorologiques

• Mercredi 26 juin : Football et Handball

Les abords du site étaient également animés avec 
des activités variées en libre services qui étaient 
proposées à tous.

Conseil 
Municipal  

des Enfants
Le 29 juin dernier, le Conseil Municipal 

des Enfants a mené une action de 
sensibilisation, axée sur la prévention 

routière et plus particulièrement sur 
le stationnement gênant. 

Nos jeunes conseillers ont alerté les automobilistes 
guérois, de leur non-respect des règles élémen-
taires du code de la route et de la gêne potentielle 
occasionnée pour les autres utilisateurs via une dis-
tribution de flyers. 
L’accent a été porté principalement sur cinq situa-
tions fréquemment rencontrées sur le territoire 
guérois : 
• �Véhicule stationné sur une place P.M.R., ne 

justifiant pas d’une carte attestant de ce droit ; 
• �Véhicule stationné sur toute ou partie  

d’un trottoir ; 
• �Véhicule stationné hors emplacement prévu  

et pouvant gêner la circulation ; 
• �Véhicule stationné à contre-sens sur une voie  

de circulation à double sens ;
• �Véhicule stationné en zone bleue sans avoir 

apposé de disque de stationnement.

Permis Vélo
Début juin, 105 CM2 des quatre écoles de la ville 
ont participé à l’examen final du Permis Vélo. 

L’évaluation était divisée en 3 épreuves distinctes : 
• L’épreuve théorique 
• L’épreuve pratique sur piste 
• L’épreuve maniabilité 
Cette évaluation clôturait un cycle d’apprentissage entamé dès le 
mois de janvier par l’enseignement des rudiments du code de la 
route par les éducateurs de la ville. Processus poursuivi par un 
approfondissement des bases théoriques dispensé par les ensei-
gnants. Au printemps, une semaine était également dédiée au 
maniement du vélo et à ses applications dans un parcours soumis 
au code de la route.

La meilleure fille et le meil-
leur garçon étaient ensuite 
sélectionnés pour partici-
per à la finale départemen-
tale des pistes d’éducation 
routière. L’édition 2024, 
organisée par l’Association 
de Prévention Routière du 
Morbihan, s’est déroulée à 
Crac’h le 26 juin. 

Eurydice COUVE, (à droite 
sur la photo) élève de 
l’école de Brocéliande, s’est 
vue décerner la 1ère  place 
de la finale et a remporté 
un vélo. Bravo à elle !

Dans le cadre des Jeux Olympiques 
2024, le service des sports de 
la Ville de Guer a proposé des 
olympiades durant le mois de juin. 
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Tout un week-end 
à la découverte 

des patrimoines  
à Guer :

du bord de l’Aff  
à l’Oyon, le samedi 21 

 et le dimanche 
 22 septembre !

Le 3è week-end de septembre célèbre les 
Journées européennes du Patrimoine. C’est 
un grand rendez-vous dans toute la France 
où petits et grands franchissent les portes  

de milliers de monuments, dont certains 
sont fermés au public le reste de l'année. 

Parcs et jardins, bâtiments religieux ou civils sont autant d'oc-
casions de redécouvrir l'histoire française et européenne à 
travers la nature, l'architecture et l'art en général. Il y a deux 
rendez-vous incontournables à Guer :
• La «  randonnée photo au bord de l’Aff  ». Il s'agit d'une  
belle randonnée jusqu’au pont de la perche via la voix verte, 
avec le photographe naturaliste Yann Le Saout qui a l’habitude 
d’observer les animaux qui vivent au bord des cours d’eau en 
Bretagne. Il racontera plein d’anecdotes sur l’observation de 
la faune et la flore. On y découvrera la recherche d’empreintes 
d’animaux, et un partage sur les techniques photos nature. 
Départ de l’Office du tourisme, le samedi 21 septembre, à 9h45 
(durée 2h). Pour tout public, amateur de nature : photogra-
phies et marche. Gratuit, sur réservation. Tél : 02 97 22 04 63,  
mail : mediatheque@ville-guer.fr. 

• Deux après-midis pour (re)découvrir le patrimoine au 
Prieuré Saint Etienne : visites libres et visites guidées, expo-
sition « Faune et flore au bord de l’Oyon ». Et aussi balade sur 
la boucle de l'Oyon jusqu'au lavoir de Bercé et cheminement 
jusqu'au nouveau graff nature (1.5 km)...
Animations organisées par la Médiathèque de Guer, le 
Prieuré Saint Etienne et la Communauté de Communes 
d'Oust à Brocéliande Communauté, les 21 et 22 septembre. le Pont romain, sur l'Aff, voie verte entre Guer  

et Guipry-Messac ©mediatheque de Guer

Le programme complet de la région Bretagne est à découvrir sur les sites des 
Journées européennes du patrimoine, de l'Office du tourisme et de la Ville.

Deux RDV incontour-nables
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URBANISME

Permis de construire
20 février 2024  FASTNED 
FRANCE, 18 faubourg du Temple à 
Paris, installation d'une infrastruc-
ture de recharge pour véhicule 
électrique, 97 avenue de Trébulan.
07 mars 2024   Pascal PICHOT, 1 
Chemin de la Piltière à Cesson-
Sevigné, construction d'une mai-
son d'habitation, Impasse de l'Ab-
baye.

25 mars 2024   Henri Marc 
Philippe LECLERC, 41 rue de Saint 
Cyr, construction d'une terrasse en 
bois sur pilotis, pose de panneaux 
photovoltaïques sur toit terrasse, 
14 rue Anne de Bretagne.
25 mars 2024   Jeremy MERHAND, 
9 Kerbiguet-Houy, extension d'une 
habitation par la création d’un ga-
rage et extension de la pièce de 
vie, pose d'une clôture, à la même 
adresse.

09 avril 2024   Bernard GODET, 24 
rue du Pissot à Mamers, extension 
de la maison d'habitation, 7 cité 
Saint Melaine.
22 mai 2024   Kévin FEVRIER, 4 
Buchet, rénovation d'une habita-
tion avec aménagement des 
combles, Dépendances de Buchet.

Les travaux d’aménagement se 
dérouleront d’octobre 2024 à 
décembre 2025.

Le coût global, c’est-à-dire le montant total des 
travaux, est de 2 052 050,55 € HT pour trois lots 
(voirie, réseaux et espaces verts). La Ville participe 
à hauteur de 763 259,60 € pour la partie sud 
déviation, hors du Parc d'Activités. L’Oust à Bro
céliande Communauté intervient à hauteur de 
1 288 790,95 € HT pour la partie intérieure du Parc 
d'Activités, la compétence économique relevant 
de sa responsabilité.
La municipalité remercie tous les propriétaires et/
ou exploitants qui ont cédé les emprises foncières 
nécessaires à la réalisation de ces travaux ou qui 
ont accepté des échanges de terrains. 

Aménagement  
de la 3è tranche  

du Parc d'Activités  
du Val Coric Ouest  

et désenclavement du sud  
du Parc vers Guer

Sud

La portion de l’actuelle Route Départementale 773 
(actuelle avenue de Rennes), qui s’étend du gira-
toire du Val Coric à l’aire de pique-nique, est en 
agglomération depuis juillet 2024. 

La vitesse y est désormais limitée à 50 km/h. 

Sécurisation de la traversée 
de la Boulais / Avenue  
de Rennes

50



11

ENVIRONNEMENT

Deux lieux de rendez-vous, Guer-Centre ou Guer-Saint-
Raoul, mais un seul objectif : collecter les déchets sauvages 
abandonnés sur le territoire de la commune. 
Une vingtaine de bénévoles ont répondu présents à l’appel du Conseil 
des Sages, instance mise en place par la municipalité, à vocation 
consultative, de réflexion, et de propositions d'actions ou de projets 
pour la commune. Armés de pinces à déchets, de sacs poubelles et 
équipés de gilets réfléchissants, les bénévoles ont ramassé 138 kilo-
grammes de déchets, allant des mégots de cigarettes aux bouteilles en 
verre. Les éléments collectés ont ensuite été déposés dans les conte-
neurs dédiés à cet effet, selon le principe de la collecte sélective afin de 
recycler les déchets pouvant l’être. À l’issue de la collecte, un repas a 
été offert et les bénévoles ont pu partager ce moment convivial 
d’après-effort à la salle Jean-Marie CHADOUTEAU de Guer-Saint-Raoul. 
Un grand merci à eux pour cette action en faveur de la planète, ainsi 
qu’aux sponsors de cet événement : Carrefour Market, Crédit Mutuel, 
Groupama et Mix Buffet. 

©Les infos de Ploërmel

Le samedi 15 juin 
dernier a eu lieu la 
première matinée 

éco-citoyenne, 
organisée par  

le Conseil  
des Sages. 

Retour sur la Matinée 
éco-citoyenne

La Ville de Guer a fait le choix du désherbage thermique 
au gaz et a fait appel à cette EA basée à Ploërmel. Le 
désherbage thermique est écologique et évite l’usage 
de produits phytosanitaires. Le 8 juillet dernier, c’est 
une équipe de trois salariés de la CEM 56 qui opérait au 
niveau du cimetière de Guer-Centre  : Damien AYOUL, 
Ludovic HEUZEL et Sébastien FRANÇOIS (de gauche à 
droite).
Cette EA, spécialisée dans l’entretien des espaces verts 
et la création paysagère, intervient dans les allées du 
cimetière et entre les tombes, après le passage d’une 
herse par les services techniques communaux dans les 
allées gravillonnées les plus larges. La CEM 56 intervient 
afin de finaliser le processus de désherbage initié par 
les services techniques. Elle n’intervient pas sur les 
tombes, car celles-ci doivent être entretenues par les 
familles des défunts.

En quoi consiste leur action ?
Équipé d’une bouteille de propane arnachée sur le dos 
et pouvant peser jusqu’à 13 kg pleine, l’agent d'entretien 
est chargé de brûler les mauvaises herbes à l’aide d’un 
chalumeau désherbeur. Seule la partie externe de la 
plante, en surface, est brûlée. Après la chauffe, la plante 
jaunit, se dessèche entièrement et finit par mourir. La 
majorité des plantes éradiquées sont des pissenlits. 
Certaines plantes, telles que les sedums et les géraniums 
sauvages, sont épargnées car elles jouent le rôle de 
couvre-sol. À titre indicatif, il faut compter deux jours de 
travail pour traiter le cimetière de Guer-Centre dans sa 
globalité.

138 kg 
déchets ramassés

Depuis 2022, la CEM 56 intervient dans 
les trois cimetières guérois : Guer-

Centre, Guer-Saint-Raoul et Guer-La 
Telhaie. La CEM 56 est une EA de l’ADAPEI 
(Association départementale de parents 

et d’amis des personnes handicapées)  
Les Papillons blancs du Morbihan. 

Intervention de l’EA (Entreprise Adaptée) 
CEM 56 dans les cimetières guérois

© Les infos de Ploërmel

Intervention de l’EA (Entreprise Adaptée) 
CEM 56 dans les cimetières guérois
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SOCIAL

BULLETIN D'INSCRIPTION AU REPAS* OU AU COLIS

  MADAME MONSIEUR

Je m’inscris REPAS □           COLIS □ REPAS □           COLIS □
Nom    

Nom de jeune fille    

Prénom    

Date naissance    

Adresse

 

Téléphone    

□ Je souhaite qu’un membre du CCAS vienne me chercher à mon domicile   À Guer, le ...

  (La Mairie vous contactera pour fixer l’horaire de passage)

   �*offert pour les personnes de 75 ans et plus. Pour les personnes de moins de 75 ans, une participation 
financière sera demandée, merci de contacter le CCAS, Valérie JOUAN,  au 02 97 22 57 04.

  Coupon réponse à retourner avant le 4 novembre 2024 à la Mairie de Guer

Mercredi 31 janvier 2024 (1er temps) :
À l’espace Jeunes, le mercredi 31 janvier 
2024, 3 seniors (personnes volontaires 
visitées à domicile par le CCAS) et 8 jeunes 
volontaires de l'Espace Jeunes étaient pré-
sents pour la 1è rencontre intergénération-
nelle. Ces rencontres permettent de tisser 
des relations entre des personnes d'âges 
différents, et reposant sur la transmission 
d'expérience et de savoirs-faire, via 
l'échange. Julie MARCINKZAK (médiatrice 
culturelle au CCB) a présenté le projet 
consistant en présence de Julie MILESI 
(Référente jeunesse au sein du Centre 
Social Ti Mozaïk) et Valérie JOUAN (média-
trice CCAS auprès des personnes âgées).
A l’issue de cette rencontre, le CCAS de 

Guer a offert un goûter aux personnes 
présentes.

Mercredi 21 février 2024 (2e temps) :
Sortie au musée Résistance Bretonne à 
Saint-Marcel avec des personnes visitées 
à domicile par le CCAS et des jeunes de 
l'Espace Jeunes (photo 1)

Jeudi 29 février 2024 (3e temps) :
Interview des personnes âgées par les 
jeunes au CCB (photo 2)

Jeudi 11 avril 2024 (4e temps) :
Rendez-vous chez la photographe, 
Charlotte PIRAUBE du studio Capture 
Photo. Charlotte PIRAUBE a photogra-
phié, individuellement, Bernadette, 

Christiane, Marie-Thérèse et Simone, en 
présence de Julie MARCINKZAK, média-
trice du Centre Culturel le Belvédère 
(Oust à Brocéliande Communauté), et de 
Valérie JOUAN, médiatrice personnes 
âgées de la Ville 

Mercredi 19 juin 2024 (5e temps) :
Au Belvédère, présentation de l'exposi-
tion photos.

Samedi 22 juin 2024 (dernier  temps) : 
Vernissage officiel. 
L'expo sera visible du 19 juin 2024 au 19 
juillet 2024 au Belvédère. Puis elle sera 
installée à la salle Soleil du Foyer 
Restaurant de Guer, du 24 juillet 2024 au 
9 septembre. 

Festivités de fin d’année
Le repas de Noël 2024 organisé par le Centre 

Communal d’Action Social de Guer pour  
les personnes âgées de 75 ans et plus  

aura lieu le mardi 12 novembre 2024 à 12h  
à la salle La Gare de Guer. 

Rencontres intergénérationnelles
1 2

Les personnes âgées de 80 ans et plus 
qui ne souhaitent pas ou ne peuvent pas 
venir au repas, pourront bénéficier d’un 
colis de Noël en s’inscrivant en mairie 
avant le 4 novembre 2024.

Prochain 

rendez-vous 

le mercredi 

12 novembre 

2024 !
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sur le commerce à Guer

Z MO

DOSSIER

L’attractivité de Guer (centre et 
Bellevue) et le commerce de proximité 
sont au cœur des préoccupations de 
la municipalité et c’est également un 
sujet important du programme 
Petites Villes de demain.
Des actions et des outils sont mis en place 
pour accompagner et soutenir les commer-
çants qui jouent un rôle important pour la  
vitalité du tissu social. Choisir de consommer 
localement, c'est assurer une pérennité des 
commerces locaux et contribuer à faire vivre 
le centre-ville.
Par ailleurs, privilégier les circuits courts et 
l’achat local, c’est également prendre soin de 
son environnement (circuits courts = déplace-
ments courts). Acheter local, c’est favoriser la 
création d’emplois non délocalisables. Les 
commerces locaux sont aussi des lieux d’ani-
mation, de rencontre, où les gens font 
connaissance et se parlent.
Guer compte environ une centaine de com-
merces et services dont quatre surfaces ali-
mentaires (dont 1 bio et 1 discount). 

À cette offre commerciale, s’ajoute Le Local (ex 
Amap) qui est une association privilégiant le 
circuit court, l’alimentation bio et locale. Ici, les 
clients adhèrent pour 30 € par an, puis chacun 
alimente un compte, dont seront déduits les 
produits qu’ils prennent. Tout le monde est 
bénévole, il est demandé à chacun d’effectuer 
deux heures de permanence par mois. 
Pour compléter l’offre commerciale, le mar-
ché alimentaire anime la place de la Mairie 
tous les mercredis matin. Il y a en moyenne 
une quinzaine de commerçants présents 
chaque semaine. Le marché est aussi un cir-
cuit de distribution court et de qualité où il est 
toujours agréable de flâner pour acheter, 
échanger. 
Le 4è mercredi matin du mois, le marché heb-
domadaire s’étoffe laissant place à la foire avec 
un peu plus de commerces non alimentaires.
Ainsi, Guer dispose d'une diversité d'offres 
de commerces (bijouterie, poissonnerie, 
boucheries, boulangeries…). C’est la raison 
pour laquelle, afin de préserver tous ces 
commerces de proximité, chacune, chacun 
doit prioritairement consommer localement.
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Une association 
fédératrice  

l’UGC « le commerce  
de proximité, on a tous  

à y gagner » 
L'Union Guéroise des Commerçants 

(UGC) est toujours partante pour 
œuvrer en partenariat avec la ville  

de Guer : une union des commerçants 
dynamique et porteuse de projets. 

73 

adhérents

Par la commune de GUER :
1• Dispositif nurserie commerciale : aide à l’ins-
tallation des commerçants désireux de s'installer à 
Guer en leur proposant  une subvention de 50 % du 
coût du loyer hors charge, plafonnée à 400 € la pre-
mière année. Cette subvention est de 30 % du montant 
du loyer la deuxième année, avec le même plafond. Au 
total, la ville de GUER a participé à l'attribution de cinq 
aides au loyer.
2• Dispositif  réhabilitation des façades  : pour 
l’installation ou le changement d’enseigne commerciale 
et/ou la rénovation partielle de la façade, une aide de 
30 % du coût total des travaux, avec un plafond de 
5 000 € est possible. En cas de rénovation complète de 
la façade d’un bâtiment, l’aide apportée est de 50 % du 
coût du chantier, avec le même plafonnement. Ces 
aides sont soumises au respect d'un cahier des charges.

2019 à 2024
Nombre de demandes 33

Dépenses engagées  
par les porteurs de projet 303 485,94

Aides accordées par la ville 100 013,17

• Par ailleurs, la ville de GUER soutient l’UGC en lui ver-
sant chaque année une subvention de fonction-

nement de 4500 € qui peut être complétée 
par une subvention exceptionnelle selon 

les projets présentés par l'UGC.

Favoriser l’installation de nouveaux commerces  
avec des aides à destination des porteurs de projet :

Par la Communauté de Communes :
• Une manager de commerce  : depuis avril 2022, les services 
d’OBC se sont étoffés d’une manager de commerce, Alexia LE TARNEC 
(alexia.le-tarnec@oust-broceliande.bzh). Son rôle est d'apporter du 
conseil et du soutien aux commerces et services de proximité et à faire 
émerger de nouveaux commerces et enfin à renforcer la dynamisation 
commerciale.
• En 2024, réalisation d'une campagne de sou-
tien et de communication en faveur du com-
merce de proximité : « Je vis ici, j'achète ici ». Des 
affiches, des stickers, des vitrophanies sont remis 
aux commerçants sur simple demande à la mairie 
de GUER.
• Guide d’accueil des nouveaux commer-
çants apportant des informations aux futurs por-
teurs de projet (dispositifs d’accompagnement 
existants, contacts utiles, bonnes pratiques…). 
• Subvention pass commerce et artisa-
nat  : le dispositif Pass Commerce et Artisanat a 
pour objectif d'accompagner les commerçants et les artisans locaux 
dans la création, modernisation et le développement de leur activité 
par l'apport d'une aide directe (subvention) pour leurs investissements. 
Cette aide est conjointement et paritairement donnée par la Région et 
De l'Oust Brocéliande Communauté dans la limite d'un montant maxi-
mum global de 7 500 €. 
• Le prêt d’honneur via la plateforme d'initiative Pays de Ploërmel : 
Ce prêt d’honneur, obligatoirement associé à un prêt bancaire, peut 
être proposé sans intérêt ni garantie. Il complète un prêt bancaire et en 
facilite l’obtention.

Le bureau de l’UGC est constitué de 13 membres actifs (ci-dessous 
photo d’une partie du bureau prise lors de Guer en Fête le 13 juillet 2024).

La constitution du bureau : 
Co-présidence : Anthony BOSCHET et Adeline GARIN,
Trésorière : Laurence ROBERT, Trésorier adjoint : Julien THIEL, 
Secrétaire : Christelle LUCAS, Secrétaire adjointe : Clarisse ANDRÉ. 
Les membres actifs :  Anne BRIQUET, Jessica DAMBOURNET, Delphine 
DANY, Solène DELERUE,  Linda DRUAIS, Bruno MARTIN, Yann MARTIN, 
Jean-François RENIMEL, Marie VALTON.
Sur l’ensemble des commerçants guérois, 73 adhèrent à l’association.
Les opérations commerciales menées par l’UGC (opération Printemps, 
quinzaine commerciale…) représentent un coût non négligeable (pour 
les lots, les manèges…) pour les commerçants partenaires. 



1515

Les animations 
commerciales

Chaque année, des animations  
en partenariat avec L’UGC, la ville  

de GUER et le centre social Ti Mozaïk  
sont mises en place :

Guer en fête, une soirée 
conviviale qui allie  

fête de la musique et fête  
nationale, organisée par la 

municipalité et l'UGC.
C’est le rendez-vous festif de l’été attendu par la population 
chaque 13 juillet. La ville est réservée une partie de la nuit 
aux piétons et aux animations de rue, concerts, restaura-
tion sur place, feu d’artifice et bal populaire. 

La folie des braderies 
a lieu chaque année à la même période. 
La 2è édition (1er juin 2024) de la folie des braderies a rem-
porté un vif succès. Cette journée est organisée conjointe-
ment par l’UGC, le centre social Ti Mozaïk, la ville de Guer, 
le Sel î Guer, le centre culturel Le Belvédère (OBC). En 
2025, la folie des braderies est prévue le samedi 17 mai.

La marche solidaire – octobre 
rose en partenariat avec la Ville 
(montant du chèque 5 934 € en 2023 remis à la 
Vannetaise)

La quinzaine commerciale. 
Chaque fin d'année, des animations rythment la quin-
zaine commerciale, avec des tombolas, les deux manèges 
(Guer-centre et Guer-Bellevue), la venue du Père Noël... 
En 2025, l’UGC a le projet de proposer l'installation d'une 
patinoire sur l'esplanade de la Salle de la Gare.

L'Opération Printemps,
Chaque année en mai, animation commerciale proposée 
par les commerçants. En 2024, 50 commerçants ont parti-
cipé et des places au « Puy du Fou » ont été gagnées.

Un lien de confiance indéfectible  
avec les consommateurs
Il est important que la population reste attachée aux com-
merces de proximité (salon de coiffure, épicerie, boutique 
de prêt à porter, restaurant, etc.) qu'elle préfère fréquenter 
les commerçants locaux pour soutenir ces structures et le 
tissu économique local et maintenir sa dynamique. 

Ainsi, en favorisant les achats dans les commerces et les 
entreprises de service locaux, des activités, des emplois 
sont garantis et les chances de voir s'installer de nouveaux 
commerçants sont accrues. 

Crédit photo : Les Infos Ploërmel
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ÉCONOMIE

Nouveau service proposé par 

la Civette de Guer-Bellevue
Propriétaire et gérant de la Civette depuis juin 
2010, Bruno MARTIN vous propose un service 
tirage photos et photos d’identité  
(pour passeports et cartes d’identité).

Commerce centenaire autrefois situé 13 rue de Saint-Cyr, la 
Civette a été reprise par Bruno MARTIN, imprimeur de métier, 
qui a déménagé le commerce en 2015 au 25 rue de Saint-Cyr à la 
place de la charcuterie Poitevin. Adhérent à l’UGC (Union 
Guéroise des Commerçants), Bruno MARTIN travaille aux côtés 
d’Isabelle MEILLERAY, Guéroise, et de Catherine MARTIN, son 
épouse, Guéroise également. La Civette propose de nombreux 
services : relai postal, tabac / cigarettes électroniques (affiliation 
BOB – Buraliste Officiellement Bienveillant), presse, loto, vente 
de bijoux/maroquinerie/cadeaux/produits régionaux, téléphonie, 
délivrance de moyens de paiement et, depuis un an, un service 
de tirage de photos via une borne installée à l'intérieur du  
commerce. La Civette propose également un service de prise de 
photos d’identité compatibles ANTS, c’est-à-dire pouvant être uti-
lisées lors des démarches de création/renouvellement de carte 
d’identité et/ou passeport. La prise de photos a lieu uniquement 
sur rendez-vous, du lundi au samedi.

Carrefour 
Market 

Changement de direction
Depuis le 1er juillet 2023, Jessica et 
Arnaud DAMBOURNET ont repris la 
direction du magasin Carrefour Market 
situé Route de Bellevue Coëtquidan.

Originaires de Normandie et travaillant dans les 
Yvelines, les deux nouveaux co-gérants, mari et 
femme, ont souhaité quitter la région parisienne. 
L’opportunité de reprendre la franchise du magasin de 
Guer s’est présentée à eux. Un an après ce change-
ment de vie et de lieu, ils ne regrettent pas leur choix. 
M. et Mme DAMBOURNET travaillent pour Carrefour 
depuis plus de 10 ans. Après une formation en faculté 
de droit et une passion pour le droit du travail, Jessica 
DAMBOURNET a gravi les échelons, d’hôtesse de caisse 
à co-gérante de magasin, en passant par des postes de 
manager de rayon. Arnaud DAMBOURNET, quant à lui, 
a fait des études de commerce en alternance, du CAP à 
l’école d’ingénieur. L’équipe compte 35 agents qui 
étaient déjà en poste avant le changement de direc-

tion. Leurs trois objectifs principaux sont les suivants : 
améliorer la circulation dans le magasin, proposer da-
vantage de produits locaux, baisser les prix. Depuis 
leur arrivée, une borne de chargement de véhicules 
électriques a été installée (avec proposition d’une 
heure de chargement offerte pour les possesseurs de 
la carte de fidélité), les étiquettes électroniques ont 
remplacé les étiquettes papier et le rayon boulangerie 
a été rénové (mise en place de la vente en vrac).

De gauche à droite : Bruno MARTIN, gérant,  
et Isabelle MEILLERAY, salariée

De gauche à droite : Claudia 
ARAGON (responsable caisse), 
Jessica DAMBOURNET  
(co-gérante), Arnaud  
DAMBOURNET (co-gérant),  
Yoann CARO (responsable fruits 
et légumes), Jonathan ZUREK 
(responsable boucherie)

Ouvert du lundi au samedi  
de 7h15 à 12h30 et de 15h à 19h30.
02 97 75 76 79

 La Civette Bellevue Guer 56

Ouvert du lundi au 
samedi de 8h30 à 19h30 
et le dimanche de 9h à 
12h30
02 97 22 11 99
www.carrefour.fr/
magasin/market-guer
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Sam’apaise 
vous propose  
ses services sur Guer
Julie SAMUEL, alias Sam’apaise, 
propose des massages afin d’apaiser 
les douleurs, de stimuler le système 
lymphatique et de procurer relaxation 
et détente.

Après des études de commerce et treize années à tra-
vailler en agence bancaire, Julie SAMUEL, d’origine 
vannetaise, décide de se reconvertir dans le soin. C’est 
en s’occupant de sa maman malade que Julie SAMUEL 
s’aperçoit des bienfaits que peut apporter le toucher 
et la communication qu’il permet. Elle décide de se 
former à l’école d’esthétique Scotto di Cesare de 
Vannes, qui propose des formations diplômantes en 
massage, et crée son auto-entreprise en 2020, juste 
avant la pandémie de Covid-19. Julie SAMUEL agit 
principalement au niveau des jambes et des pieds, 
mais aussi au niveau des bras, mains et doigts. Les 

massages peuvent être réalisés au lit ou au fauteuil, 
selon les aptitudes de chacun. Julie SAMUEL tient 
compte des contre-indications médicales de chacun. 
Sam’apaise intervient à domicile ou en structures.
Vous la croiserez notamment à l’EHPAD de Guer où 
elle réalise des séances auprès des résidents. Depuis 
quatre ans, elle travaille également pour l’association 
PatPlo56, dans le service de soins d’oncologie et pal-
liatifs de l’hôpital de Josselin, mais aussi pour la plate-
forme de répit pour les aidants.

Installation à Guer-Centre de 

Ti Gwenola
Le 2 novembre 2023, Gwenola GOURDEL  
a installé son salon de coiffure nommé  
« Ti Gwenola »

Originaire de Vannes, Gwenola GOURDEL est arrivée à Guer 
il y a quatre ans, suite à la mutation de son mari à l'Académie 
Militaire de Saint-Cyr Coëtquidan. Coiffeuse depuis 20 ans et 
titulaire d’un CAP et d’un Brevet Professionnel de Coiffure 
Option coloriste-permanentiste, elle s’est installée à son 
compte début novembre 2023, après plusieurs expériences 
salariées dans des salons bretons et une expérience indé-
pendante dans les Antilles. Elle reçoit sur rendez-vous 
hommes, femmes et enfants. Elle vous accueille principale-
ment à son domicile, dans un espace dédié, mais peut égale-
ment se rendre à votre domicile (dans un rayon de 15 km). 
Ses atouts : un seul client à la fois, l’absence de musique, des 
rituels détente et la prise de temps. Gwenola GOURDEL met 
un point d’honneur à se former régulièrement. Parmi les 
dernières formations qu’elle a réalisées, on trouve le lissage 
brésilien, le dégradé américain ou encore l’air touch (technique 
de mèches).

Ouvert le lundi de 10h à 19h, le mardi de 9h  
à 20h, le jeudi de 9h à 19h, le vendredi de 9h 
à 20h et le samedi de 8h à 18h.
07 49 09 78 31 / Adresse : 25 rue de la Roche

   : Ti Gwénola
Prise de rendez-vous via Planity

massage@samapaise.fr
06 32 72 06 70 
https://samapaise.fr/
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HISTOIRE

Savez-vous qui a été  
Maire de Guer ?
Le Maire détient plusieurs rôles. Il est tout d’abord le représentant de l’Etat 
dans la commune. Il préside le conseil municipal, il propose et présente des 
actions, des projets, des orientations et gère le budget communal. Il est le chef de 
l’administration communale. Le Maire joue, par ailleurs, le rôle d’ambassadeur de 
la commune auprès des pouvoirs publics et de tous les interlocuteurs (organismes 
publics, etc.) qui peuvent influer sur le sort de la commune, et défend auprès de 
ces instances les dossiers communaux et sollicite l'obtention d'aides financières. 
Douze Maires se sont succédé depuis 1887 jusqu'à ce jour :

Alphonse ROUX	 1887 à 1888

Eugène LEBLANC	 1888 à 1892

Pierre GOMBAUD	 1892 à 1919

Louis de RAGUENEL	 1919 à 1935

René LE TOQUIN	 1935 à 1947

Victor MOLAC	� 1947 à 1958  
Conseiller général  
de Guer  
(1928 - 1940  
et 1945 - 1958)

Pierre PRÉVERT	 1958 à 1959

René LE TOQUIN	 1959 à 1963

Félix RÉGENT	� 1963 à 1971 
Deuxième adjoint  
(1959 -1963).

Joseph COUDRAY	� 1971 à 1982 
Conseiller général de Guer  
(1970 - 1982).  
Décédé en fonction

Gurval COLLÉAUX	� 1982 à 2001 
Conseiller général de Guer (1982 - 1994). 
Président de la Communauté de Communes  
du Pays de Guer (1994 - 2001).

Jean-Luc BLÉHER	� Maire en fonction depuis 2001  
et président de la Communauté de Communes  
du Pays de Guer (2001 à 2017),  
Président de la Communauté de Communes d’Oust  
à Brocéliande depuis 2017. 
1er adjoint (1995 - 2001)

Tableau récapitulatif situé dans le hall 
d’entrée de l'hôtel de Ville
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ASSOCIATIONS

Téléthon Guer fête ses 30 ans.
En 2024, sera célébré la 30ème édition du Téléthon à Guer.

Les débuts et les temps 
forts des éditions  
précédentes
La 1ère édition avait été initiée par Daniel WEYERMAN en 
1995 avec les Cyclos de Brocéliande et Nature et 
Patrimoine. À l’époque, 90 associations et 5 municipa-
lités avaient fait des dons et 88 455 F (soit 21 036,77 €) 
qui avaient été remis à la coordination de Vannes.
Depuis 1998, Josiane, Janine et Odette, le « trio de 
choc Dulin » a pris le relais et anime les 30 heures du 
Téléthon.
Dans les temps forts, on se souvient des conférences 
à l’initiative d’Annick BARBIER alors présidente de 
l’UTL (Université du Temps Libre) et de la venue du 
couple DE KEPPER, parents de 7 enfants : Ils avaient 
malheureusement perdu 4 fils décédés de myopathie. 
Ce sont eux, qui en 1958, ont fondés l’AFM (Association 
Française des Myopathes). Autres temps forts : les lâ-
chers de centaines de ballons, mais aussi la guirlande 
de l’espoir avec la vente de 1000 ampoules, les ba-
lades dans la calèche des frères MAUBEC… 
Aujourd’hui, les animations sont diverses, un peu plus 
tournées vers le sport (basket, courses à pied, randon-
née, natation…) mais aussi à travers des repas 
dansants : festnoz, bal country… Chaque animation a 
son importance et apporte sa contribution à cette 
grande cause nationale.

Rappel de l’objectif  
du Téléthon 
L'engagement de chacun.e d'entre nous et la partici-
pation par l’organisation d’événements et la collecte 
des dons permettent d’aider la recherche pour trou-
ver des traitements notamment à destination des en-
fants atteints de maladies génétiques.
Chaque année, sur le canton de Guer, les dons et ma-
nifestations génèrent autour de 

10 000 € de dons.
Remerciements très sincères aux bénévoles et au 
milieu associatif, qui donnent de leur temps, de 
leur énergie, pour la réussite et la défense de cette 
cause, car, sans eux, rien ne serait possible !

Contact :  
   telethon.guer@gmail.com
   Téléthon Guer

Labellisation 
EquuRES de 

l’Hippodrome  
de Guer

L’Hippodrome de Guer a été labellisé 
EquuRES. Le label EquuRES est la 

première démarche de qualité 
environnementale et pour le bien-être 
animal et spécifiquement développée 

pour les entités de la filière équine. 

Pour recevoir ce label, Philippe de JACQUELIN, 
Président de la société de courses, et son équipe de 
bénévoles ont dû remplir un cahier des charges très 
rigoureux composé d’une centaine de critères et ont 
été audités par un évaluateur agréé.

Préparation de la 
30ème édition

Pour cette 30ème édition qui aura lieu exceptionnel-
lement fin novembre, le vendredi 29 et samedi 30 
novembre 2024 : il s'agira de proposer des mo-
ments festifs, des temps forts, un fil rouge pour 
marquer cette édition. 
Pour préparer cet événement, une réunion se tiendra 
courant octobre, et une information sera diffusée via 
la page Facebook "Téléthon Guer" et une exposition 
rétrospective sera mise en œuvre afin d'exposer des 
photos des éditions précédentes, à partir des photos 
des particuliers et/ou associations qui seront confiées 
à la Ville et pour mettre à l'honneur bénévoles et par-
ticipants des éditions précédentes".
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AMSCC* * Académie Militaire de St-Cyr Coëtquidan

Le Saviez-vous ?
Un champion olympique issu 
de Saint-Cyr.
Thibault Vallette, officier saint-cyrien, 
est un cavalier français, médaillé d’or 
au concours complet par équipes aux 
Jeux olympiques de Rio en 2016. 
À titre anecdotique, Pierre de 
Coubertin, le fondateur des Jeux 
olympiques modernes, fut admissible 
à Saint-Cyr en 1880.

Quand le 
sport réunit 

civils et 
militaires !

Alors que la France a accueilli les Jeux Olympiques 
cet été, l’Académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan 
(AMSCC) réaffirme son engagement pour le sport.  
Ce dernier est indissociable des valeurs militaires  
par la culture du défi, de l’endurance, de la combativité, 
de l’esprit d’équipe et de la cohésion.

S’engager pour la garnison
L’AMSCC a participé activement au «  Ti’Trail de 
Guer  » en présentant une équipe fanion de 50 
compétiteurs. 
Cet événement sportif a non seulement permis aux 
élèves-officiers d’affirmer leur passion pour le 
sport, mais aussi de témoigner leur soutien envers 
les acteurs sportifs de leur garnison. Remerciements 
et félicitations à Monsieur Florent Serazin, person-
nel civil de l’Académie militaire, et à son équipe de 
bénévoles pour l’organisation de cette première 
édition.

Ti’Trail de Guer – Avril 2024

Sport et lien armée jeunesse
L’AMSCC a plaisir à promouvoir les valeurs du sport 
auprès de sa garnison et plus particulièrement auprès 
de sa jeunesse, en multipliant les initiatives. 
130 lycéens des dispositifs « Cordées de la Réussite » 
et « Classe Défense » ont participé au challenge 
#TERREJEUNESSE, aux côtés de leur parrain de l’ESM 
(École Spéciale Militaire) et de l’EMIA (École Militaire 
Inter-Armes). Une activité placée sous le signe du dé-
passement de soi et du partage. 

L’ASEAAC : un large choix  
d’activités sportives et associa-
tives au profit de la garnison
Vecteurs de cohésion et d’échanges 
autour du sport et de la culture, l’Asso-
ciation Sportive et Artistique de l’Aca-
démie militaire (ASEAAC), permet aux 
civils et aux militaires, de 7 à 77 ans, 
de pratiquer une activité parmi les 40 
proposées. L’ASEAAC est largement 
ouverte puisque les civils extérieurs y 
représentent 40 % des adhérents. 

Terre Jeunesse- Juin 2024

130

50

LYCÉENS

COMPÉTITEURS

« Cordées de la Réussite » et  
« Classe Défense » ont participé  
au challenge #TERREJEUNESSE

de L’AMSCC  
au « Ti’Trail de Guer »
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* Communauté de Communes d'Oust à Brocéliande Communauté OBC*

OBC*, le choix 
de services 

de proximité
Les services de proximité et de solidarité, 

notamment envers les publics les plus 
vulnérables, sont au cœur des politiques de 

De l’Oust à Brocéliande Communauté.  
Si la dynamique économique est essentielle 

pour maintenir et attirer des porteurs de 
projets et des habitants sur le territoire, 

elle ne peut pleinement  se développer  
sans un réseau de services sur  

l’ensemble du territoire.
Pour les élus de la communauté de communes, la 
qualité de vie et d’accueil des habitants est une préoc
cupation quotidienne. Les objectifs de développe-
ment et de coordination des actions concernent de 
multiples champs d’actions tels que l’accès aux droits 
et aux services, la petite enfance, l’enfance, la jeu-
nesse, la parentalité, le cadre de vie, l’accès et le main-
tien dans le logement, l’aide à domicile des familles,  
la médiation familiale, la lutte contre l’exclusion,  
l’accompagnement des familles en difficulté.

Objectif jeunesse
La communauté de communes a mis 
en place une offre importante de 
structures de proximité, d’équipe-
ments et de services aux familles sur 
l’ensemble du territoire, soit : 

• �6 multi-accueils : Augan, 
Carentoir, Guer, La Gacilly, Malestroit 
et Sérent ;

• �3 relais petite enfance : Guer, La Gacilly  
et Malestroit ;

• �3 lieux d’accueil enfants parents : 
Augan, Guer et Malestroit ;

• �6 accueils de loisirs sans hébergement 
(ALSH) : Carentoir, La Gacilly, Malestroit, 
Pleucadeuc, Ruffiac et Sérent ; À Guer, ces 
activités sont confiées au centre social par 
convention.

• �4 Tickets loisirs : Carentoir, Guer, Malestroit  
et Pleucadeuc ; À Guer, ces activités sont 
confiées au centre social par convention.

• 1 centre social associatif à Guer avec une 
antenne à la Gacilly.

Depuis septembre 2023, une antenne de la Maison 
des Ados est ouverte à Guer. Lieu d’accueil et 
d’écoute pour les jeunes, les parents et les profes-
sionnels intervenant auprès des adolescents, il 

permet d’accéder, gratuitement et en toute confidentialité, à l’écoute 
professionnelle. L’offre de services s’organise également au-delà de 
ces espaces d’accueil dédiés aux jeunes du territoire, avec l’offre tou-
ristique et culturelle d’OBC qui est également réfléchie à l’attention 
des jeunes, que ce soit à travers les animations sur le site de 
Monteneuf, au Musée de la résistance en Bretagne, et aussi lors des 
multiples animations telles que la fête de la science etc... et enfin 
avec des lieux d'information au travers des trois offices du Tourisme 
dont un situé à Guer place de la Gare. 
La politique des services de proximité d’OBC se décline également à 
travers les deux France Services qui ont été mis en place, à Guer et 
Sérent, et la troisième structure qui va voir le jour à La Gacilly à l’au-
tomne 2024. De la même manière, il existe la « Maison de l’habitat et 
de l’énergie », les trois logements d’urgence, situés à Carentoir, Guer 
et Malestroit, ainsi que l’appui au déploiement du dispositif « En 
Voiture Nina et Simon.e.s » et qui concerne les violences conjugales 
et/ou intrafamiliales. La proximité des services publics est un défi  
politique majeur, et ce, dans un contexte financier incertain pour les 
collectivités. Mais pour la Communauté de Communes c'est une prio-
rité d'actions, qui pèsent sur son budget de fonctionnement. 
À cela s'ajoute une politique volontariste de mobilité via le disposi-
tif de transport à la demande, des trois lignes intérieures mises en 
place dans le périmètre d'OBC, et les 3 lignes (L) de transport Breizh Go, 
en partenariat avec le Conseil Régional, desservant le territoire :

•	L1 : Rennes - Pontivy via Guer 
•	 �L2 : Vannes - Ploërmel  

(dont la desserte et le cadencement ont été revus) 
•	�L3 Plélan - Redon via Guer, ligne expérimentale en substitution 

du Go Bus initiée par la Ville de Guer, mais financée désormais 
par la Communauté de Communes et la région. 

Le maintien de ces lignes dépendra de leur fréquentation. Elles 
constituent un facteur d'attractivité pour le territoire et pour ses 
habitants d'aujourd'hui et de demain, en même temps qu'elles parti-
cipent à la décarbonation de l'environnement par une limitation du 
recours au véhicule individuel. 
Dans le prochain magazine sera évoquée la politique des ordures 
ménagères et son évolution à venir. 

Le Belvédère fait sa rentrée !
Pour débuter cette nouvelle sai-
son, le centre culturel vous pro-
pose de découvrir le spectacle 
« l’attirail » de la compagnie La 
Plaine de Joie. Tanguy SIM
MONEAUX installera son Attirail 
pour nous dévoiler un cirque à la 
Calder des plus oniriques où 
écuyères, tigres et hommes de 
force envahiront le plateau du 
Belvédère. 

Crédits Photos © : Amandine BAECHTEL

Spectacle familial  
dès 5 ans.  
Gratuit sur réservation. 

Dimanche  
29 septembre,  
16h. 
P’tit + :
le spectacle 
sera suivi d’un goûter ! 

À travers le jeu et la manipulation 
d'objets en métal, un garçon de piste 
plonge dans ses souvenirs et emmène 
les spectateurs à la rencontre d'un 
cirque imaginaire : d'Hercule, l'homme 
le plus fort du monde aux Boulanov 
très grands acrobates, en passant par 
Pitre le clown, un fakir mangeur de 
clous, un lion timide ou encore la belle 
écuyère Cynthia, c'est tout un cirque 
qui prend vie à la fois drôle et touchant.  
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ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES

Février
• Tywenn HAQUIN

Mars
• Baptiste VERDIER

Avril
• Ulrich SCHULZ
• Ava JELCIC
• Malo LANET
• Maddie MARTIN
• Ella BÉBERT WOILTOCK

Mai
• Ambre OLLIVIER
• Noah SAVIGNE

Juin
• Lise JEAUNEAU

PACS

Mars
• Vaiomanu FANENE et Palekuaola LOTOAMAKA

Avril
• Fanny GREC et Victor CREDIDIO 
• Sarah MERLET et Maxime DUBLÉ
• Laurence LE CLÉZIO et Olivier MARQUET

Juin
• Sarah LE MAUFF et Tom CAVALEC

MARIAGES

Mai
• Clotilde CLAVIER et Franck LOUCHARD
• Christine ROBILLARD et Hervé COICAUD
• Françoise BERTHIER et Yannick FOUCAULT
• Mélanie BLANCHET et David BROCHERIEUX

Juin
• Floriane DURAND et Sébastien PAMBOUC

DÉCÈS

Mars
• Claude MESSMER, 77 ans
• Annick BESNARD née DOLAS, 97 ans

Avril
• Lucie TOUZARD née OGER, 94 ans
• Yves FLEURY, 81 ans
• Liliane IOCHEM née VASSARD, 75 ans
• Olivier CABEC, 57 ans
• Philippe du MOULIN de la BRETECHE, 81 ans
• Bernard GANDON, 83 ans

Mai
• Simone GAUTIER née LABBÉ, 86 ans
• Maurice BUQUET, 94 ans
• Raymond NICOLAS, 78 ans
• Jeanne FITTE née GUERVIN, 90 ans
• Madeleine PRODHOMME née MENAUX, 82 ans

Juin
• Claude RACCAPÉ, 86 ans
• Michel GUIL, 82 ans
• Joseph LUCAS, 93 ans
• Jeannine DANION née GICQUEL, 78 ans
• Bertrand de RAGUENEL de MONTMOREL, 83 ans
• Gaëtan BOILLON, 54 ans

Suite à la non-parution dans le magazine au moment  
du décès et en accord avec la famille :
• Julien WESTER, 30 ans, en MAI 2023

de février 2024 
à juin 2024
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Les élus vous accueillent à l’Hôtel de Ville :

Jean-Luc BLÉHER, MAIRE
Pour toute demande de rendez-vous  
avec le Maire, merci de bien vouloir  
téléphoner au 02 97 22 57 06 
(assistante du Maire : Séverine PORCHER).

Mickaëlle PIEL
1re Adjointe en charge des affaires sociales, 
de la communication et des Ressources Humaines,  
du commerce et des affaires générales 

  Vendredi : 15 h - 17 h*

Paul RODRIGUEZ
Adjoint Finances, Gestion, Prospective, Affaires Immobilières, 
Commande Publique et Intercommunalité

  Jeudi : 16 h - 18 h*

Yvette HOUSSIN
Adjointe Vie Sportive et associative

  Vendredi : 10 h - 12 h*

Vincent COWET
Adjoint Politique environnementale, Développement durable, 
Urbanisme, Agriculture et Transition écologique 

  Lundi : 9 h - 11 h*

Annie SOGORB-MOUTEL
Adjointe Vie Culturelle et Patrimoine

  Mardi : 10 h - 12 h*

André PIHÉRY
Adjoint Éducation, Loisirs, Enfance et Jeunesse

  Mardi : 14 h - 16 h*

Diavie Ursula AUGÉ
Adjointe Démocratie participative, Réunions de quartier, 
Proximité, NTIC et Citoyenneté

  �Mercredi : 9 h - 11 h (semaines impaires)  
et Samedi : 9 h - 11 h (semaines paires) sur rendez-vous*

Maurice JOLY
Adjoint Travaux et cadre de Vie, Voirie Bâtiments
    Lundi : 9 h 30 - 11 h 30*

* permanences

« Guer Magazine » est une publication de la municipalité de Guer
•	 Directeur de publication : Jean-Luc BLÉHER
•	 Rédaction, Maquette & Publication : Service Communication, 

Mickaëlle PIEL, 1re adjointe en charge de la Communication  
et les services municipaux

•	 Mise en Page : Atelier graphique Pauline Poiron
•	 Photos : Service Communication, Adobe Stock
•	 Page de Couverture : Service Communication
•	 Impression : Imprimerie Pierre - Guer
Magazine tiré à 3 400 exemplaires, imprimé sur du papier Novatech 
Satin, label FSC, issu de sources responsables.
Contact : Hôtel de ville, BP 36, 56382 Guer cedex - 02 97 22 57 00
Site web : www.ville-guer.fr / Contact : contactmairie@ville-guer.fr
Remerciements à l’ensemble des adjoints, aux conseillers municipaux  
et à toutes les personnes qui ont contribué à l’élaboration du magazine.

MÉMO

Hôtel de Ville  
Lundi : 9h - 12h et 14h - 17h
Mardi : 9h - 12h et 14h - 18h
Mercredi : 9h - 12h et 14h - 17h
Jeudi : 9h - 12h et 14h - 18h
Vendredi : 9h - 12h et 13h - 17h
Samedi : fermé

02 97 22 57 00
contactmairie@ville-guer.fr

www.ville-guer.fr 

Médiathèque
Lundi : 14h - 17h (sauf juillet et août)
Mardi : 15h - 19h
Mercredi : 10h - 12h et 13h30 - 17h30
Jeudi : fermée
Vendredi : 15h - 19h
Samedi : 10h -12h et 13h30 - 16h
Dimanche : fermée

02 97 22 04 63
mediatheque@ville-guer.fr

www.mediatheque.ville-guer.fr 

Marché
hebdomadaire le mercredi matin 
et foire le 4e mercredi de chaque mois

Guer connecté

   villedeguer56

   villedeguer

   @Guer56380

   VilledeGuer

www.ville-guer.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE  
DES SERVICES MUNICIPAUX

Guer pratique
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AGENDA

CONTACTS
Ville de Guer
contactmairie@ville-guer.fr
02 97 22 57 00

MFT MÉDIATHÈQUE FÉLIX TROCHU
mediatheque@ville-guer.fr
02 97 22 04 63

CENTRE CULTUREL LE BELVÉDÈRE 
le.belvedere@oust-broceliande.bzh 
02 97 22 14 47

DON DU SANG 
Prendre RDV à l’adresse :
mon-rdv-dondusang.efs.sante.fr

Septembre
Du 24 juillet au 30 septembre

Exposition de tableaux Diamond Painting 
réalisés par Christiane CRÉMON
Au Foyer restaurant

Du 24 juillet au 30 septembre

Exposition photos dans le cadre des 
rencontres intergénérationnelles
En collaboration avec le Centre Culturel  
le Belvédère, l’Espace Jeunes et le CCAS

Mardi 10 septembre

Cérémonie de remerciements aux bénévoles 
de Guer en Fête
(Guer en Fête, Madone des Motards, élections) 
À 18h30, Hôtel de Ville

Samedi 14 septembre

Conseil municipal des enfants
De 10h à 11h45, Hôtel de Ville

Dimanche 15 septembre

Fête champêtre
À partir de 14h30, EHPAD de Guer

Samedi 21 et dimanche 22 septembre

Journées Européennes du Patrimoine
Dès 9h45, Office du tourisme et Prieuré 
Saint-Etienne

Mardi 24 septembre

Don du sang
De 14h30 à 18h30, Salle La Gare

Mercredi 25 septembre

Repas des Marchands Ambulants
À 13h, Hôtel de Ville

Dimanche 29 septembre

Spectacle L’attirail de la compagnie  
La Plaine de Joie
À 16h, centre culturel le Belvédère

Du lundi 30 septembre  
au dimanche 6 octobre 

Semaine bleue

Octobre
Du vendredi 4 au lundi 14 octobre

Fête de la Science (Thème : Océan de savoirs)

Vendredi 11 octobre

Spectacle de danse de la compagnie  
« Les divers gens »
À 19h, Médiathèque Félix Trochu

Samedi 12 octobre

Conseil municipal des enfants
De 10h à 11h45, Hôtel de Ville

Vendredi 18 octobre

Conseil municipal
À 18h30, Hôtel de Ville

Samedi 26 octobre

Journée retrouvailles pour les personnes  
de la classe 4
Salle la Gare 
Contact : lesclassesdeguer@gmail.com

Novembre
Du 8 au 30 novembre

Exposition Herbier d'Emilie VAST
Médiathèque Félix Trochu 

Lundi 11 novembre

Cérémonie patriotique Armistice 1918
À 9h, place de l’Hôtel de Ville 

Mardi 12 novembre

CCAS : repas de Noël 
À 12h, salle la Gare (sur inscription)

Samedi 16 novembre

Conseil municipal des enfants
De 10h à 11h45, Hôtel de Ville

Samedi 16 novembre

Concert et atelier Handpan 
De 15h30 à 16h30 (atelier) et de 17h à 18h 
(concert), Médiathèque

Vendredi 22 novembre

Cérémonie d’accueil des nouveaux  
arrivants
À 18h, Hôtel de Ville

Un jeudi de Novembre

Projection (mois du film documentaire)
À 20h, Cinéma Quai 56  
(Voir programme) 

Jeudi 28 novembre

Collecte de sang 
de 14h30 à 18h30, Salle la Gare

Vendredi 29 et samedi 30 novembre

Téléthon 
Salle la Gare

Décembre
Mardi 05 décembre

Cérémonie patriotique Hommage AFN
À 11h30, cimetière Saint-Raoul 

Mercredi 4 décembre

Goûter personnes agées  
EHPAD

Vendredi 06 décembre

Remise chèque téléthon 
À 18h, Hôtel de Ville 

Vendredi 13 décembre

Conseil municipal 
À 18h30, Hôtel de Ville 

Samedi 14 décembre

Conseil municipal des enfants
De 10h à 11h45, Hôtel de Ville

Mercredi 18 décembre

Concert des élèves de l’école de musique
De 15h30 à 17h, Médiathèque Félix Trochu 
Thème "Le père Noël et le poète" 

Janvier 2025
Mardi 14 janvier

Vœux au personnel
À 17h, Hôtel de Ville

Vendredi 17 janvier

Vœux à la population et cérémonie de 
remise du concours des maisons fleuries
À 18h30, Hôtel de Ville

« Sous réserve de modifications »  
(valable pour l'ensemble des dates de la page)


